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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est sous l’excellente présidence de Mme Janine Hagmann que la 
commission de l’enseignement et de l’éducation a étudié le 29 mai 2002 le 
projet de loi du Conseil d’Etat modifiant la loi relative aux centres de loisirs 
et de rencontres et à la fondation genevoise pour l’animation (J 6 11). Le 
procès-verbal a été tenu comme à l’habitude avec professionnalisme par  
M. Hubert Demain. Qu’il en soit ici chaleureusement remercié. 

Bien que conscients que notre Grand Conseil n’avait pas encore 
formellement renvoyé ce projet de loi, nous avons décidé d’entreprendre des 
travaux préparatoires. Pour cela, nous avons été accompagné par Mme Claire 
Rihs, juriste et directrice adjointe de l’Office de la jeunesse (DIP). Nous la 
remercions vivement pour ses explications et son aide.  

Le vote dans son ensemble de ce projet de loi a eu lieu le mercredi 5 juin 
2002.  
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Historique 

A l’origine de ce projet de loi présenté par le Conseil d’Etat, il y avait un 
projet de loi socialiste (PL 8525) encourageant la médiation hors murs 
(éducation de rue). L’objectif principal de ce projet était de donner un cadre 
légal aux éducateurs de rue. 

Durant le traitement de ce projet de loi en octobre 2001, la commission 
avait auditionné M. Claude Dupanloup (secrétaire général de la FASe1) et  
Mme Geneviève Mottet Durand (présidente de la FASe). Après les 
explications fournies par ces deux personnes sur le fonctionnement et les 
buts de la FASe, il ressortait principalement de cette audition qu’il était 
préférable de ne pas recourir à une loi particulière, mais d’intégrer les 
dispositions proposées dans la loi régulant la FASe (J 6 11). La commission a 
dès lors demandé au Département de l’instruction publique de lui proposer 
un nouveau projet de loi.  

 
Introduction 

Au cours du travail sur ce PL 8737, des questions toutes légitimes ont été 
abordées comme  … 

 
… Qu’est-ce que la FASe ? 
La FASe (Fondation genevoise pour l’animation socioculturelle) a été 
créée en 1998. C’est un organisme tout à fait particulier, puisqu’il 
regroupe au sein de son conseil de fondation quatre partenaires : l’Etat, 
les communes, le personnel et la fédération des centres de loisirs (les 
bénévoles). Auparavant, la FASe était la CCCLR (commission cantonale 
des centres de loisirs et de rencontres) qui était directement rattachée à 
l’Office de la jeunesse. Aujourd’hui, la FASe est une fondation de droit 
public. Sa mission principale est de coordonner les actions de loisirs et 
socio-éducatives et, par conséquent, de donner les moyens en personnel 
(animateurs-trices, moniteurs-trices, …). Les frais de fonctionnement 
d’un centre de loisirs, maison de quartier, maison des jeunes, jardin 
Robinson ou terrain d’aventure, sont assumés par la commune concernée. 
Cette dernière participe également à une partie du financement des 
salaires des moniteurs-trices. 
 

                                                           
1 FASe : Fondation genevoise pour l’animation socioculturelle. 
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… Qu’est-ce qu’un travailleur social hors murs (TSHM) ? 
Un TSHM est une ou un travailleur social engagé par la FASe afin 
d’effectuer des missions extra muros socio-éducatives sur le terrain. Il ne 
travaille pas directement dans un centre de loisirs, mais est en lien avec 
une multitude de partenaires (travail en réseau) parmi lesquels on peut 
citer : les services sociaux communaux, l’Hospice général, les 
associations communales ou cantonales, les conseillers sociaux des cycles 
d’orientation, le Service de protection de la jeunesse, l’OCE, …  
 
… En quoi le TSHM a-t-il une action collective ? 
Il y a lieu de préciser tout d’abord que les groupes de jeunes en grande 
rupture de liens fréquentent peu les centres de loisirs. Ils préfèrent rester 
entre eux et à l’extérieur de lieu cadré et cadrant. 
Dès lors, la mission principale du TSHM est de venir sur le terrain de ces 
pré-adolescents et adolescents. Il y a dans une première phase une action 
collective en proposant des activités diverses et variées. Puis, lorsqu’une 
relation se noue, un accompagnement plus personnel s’engage.  
 

Entrée en matière et commentaire article par article 
L’entrée en matière est adoptée à l’unanimité de la commission. 
 
Art. 1 
Mme Rihs précise qu’il s’agit d’ajouter le terme de travail social hors 

murs. 
Pas d’opposition, adopté. 
 
Art. 2A (nouveau) 
Un commissaire (S) propose un amendement à l’article 2, car il estime 

que les termes « services sociaux » sont un peu réducteurs par rapport à 
l’ensemble des acteurs concernés. Il suggère donc d’amender le texte de la 
manière suivante : 

« (…) avec des structures sociales existantes (…) ». 
 
Cet amendement est accepté par l’ensemble des commissaires. 
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Art. 4 (nouvelle teneur sans modification de la note) 
Un commissaire (S) relève avec plaisir que l’expression « (…) d’actions 

éducatives (…) » ne figurait pas au texte d’origine (« activités de loisirs »). Il 
félicite le département de ce changement qui montre bien, selon lui, que la 
mission des TSHM, tout comme celle des centres de loisirs, a bien changé. Il 
ne s’agit plus de faire de l’animation pour animer une population cible, mais 
bien des actions éducatives au travers des loisirs.  

Pas d’opposition, adopté. 
 
Art. 5, al. 2 (nouveau) 
Une commissaire (L) semble s’inquiéter du rôle exact des communes et 

demande si celles-ci sont averties avant d’entreprendre une mission TSHM ? 
Mme Rihs la rassure en lui disant qu’aucun travail social hors murs ne peut 
être envisagé et organisé sans l’accord des communes. Ce sont d’ailleurs ces 
dernières qui sont souvent à la tête des groupes de pilotage. Enfin, ce sont 
également les communes qui sont demandeuses d’une telle prise en charge. 

A une question d’un commissaire (L), le groupe de pilotage est formé du 
travailleur social œuvrant sur le territoire de la commune ainsi qu’un réseau 
d’intervenants (souvent service social communal, centres de loisirs,  
CASS, …).  

Pas d’opposition, adopté. 
 
Art. 6, al. 2 (nouveau, les al. 2 à 5 devenant al. 3 à 6) 
Pas d’opposition, adopté. 
 
Art. 6, al. 4 (nouvelle teneur) 
Un député (L) demande ce qu’on entend par charte cantonale des centres 

de loisirs. Mme Rihs lui répond qu’il s’agit d’un document important, élaboré 
avec tous les partenaires, qui fixe les buts et les missions des centres de 
loisirs.  

Un autre commissaire (S) propose alors de faire figurer cette charte 
cantonale en annexe à ce présent rapport.  

Pas d’opposition, adopté. 
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Art. 8, al. 2 (nouveau) 
Mme Rihs signale que cet article est le fruit de la reprise, en substance, des 

articles 2 et 3 du projet de loi socialiste. Il s’agit d’établir un diagnostic 
permettant de décider de la mise en place d’un travail social hors murs, 
complété par une évaluation et la gestion de la situation. 

Pas d’opposition, adopté. 
 
Art. 14, al. 2 (nouvelle teneur) 
Mme Rihs indique tout d’abord qu’il s’agit, à l’instar de l’article 1, 

d’ajouter la mention « travail social hors murs ». 
Deux commissaires (PDC et L) se posent la question des liens entre la 

Fédération et la Fondation (FASe).  
Il leur est répondu que la Fédération des centres de loisirs et de rencontres 

(FCLR) regroupe les comités des centres de loisirs. Ce sont donc des 
bénévoles. La FCLR est un partenaire au sein du conseil de fondation. La 
FASe, notamment, comme expliqué en page 2, coordonne et finance le 
personnel.  

Pas d’opposition, adopté. 
 

Conclusion et vote de la commission 
Arrivée au terme du travail de la commission, la présidente propose de 

passer aux voix de ce projet de loi, avec l’amendement suivant :  
Art. 2A, al. 2 : « Le travail social “hors murs” privilégie l’action 

collective. Il peut aussi être complété par des mesures individualisées, avec 
les structures sociales existantes, en particulier pour empêcher que des 
situations dangereuses et des états de fragilité s’aggravent. » 
 

L’alinéa 2, tel que modifié, est adopté à l’unanimité de la 
commission, soit  1 AdG, 1 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R, 2 L.   
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Vote d’ensemble du PL 8737 : 

Le PL 8737 tel que modifié, est adopté à l’unanimité de la commission, 
soit 1 AdG, 1 S, 2 Ve, 1 PDC, 1 R, 2 L 

 
En conclusion, vu cette formidable unanimité, c’est l’ensemble la 

commission qui vous prie, Mesdames et Messieurs les députés, de bien 
vouloir faire un bon accueil à ce projet de loi.  
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Projet de loi 
(8737) 

modifiant la loi relative aux centres de loisirs et de rencontres et à la 
fondation genevoise pour l'animation socio-culturelle (J 6 11) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 Modifications 
La loi relative aux centres de loisirs et de rencontres et à la fondation 
genevoise pour l'animation socio-culturelle, du 15 mai 1998, est modifiée 
comme suit : 
 

Art. 1 (nouvelle teneur) 
1 La présente loi et les statuts de la fondation genevoise pour l'animation 
socio-culturelle qui lui sont annexés fixent les principes applicables aux 
centres de loisirs et de rencontres (ci-après : centres) ainsi qu'aux actions de 
travail social « hors murs » menées à la demande des communes et/ou du 
canton. 
2 La fondation genevoise pour l'animation socio-culturelle (ci-après : la 
fondation) est chargée d'un mandat au service des centres et des actions de 
travail social « hors murs », selon l'article 8 de la présente loi. 
 

Art. 2A Objectifs du travail social « hors murs » (nouveau) 
1 Afin d'assurer un travail de prévention et d'éducation, notamment auprès des 
jeunes en rupture de liens sociaux, la fondation définit les objectifs globaux 
des actions de travail social « hors murs » et en assure la conduite en 
concertation avec le canton et les communes. 
2 Le travail social « hors murs » privilégie l'action collective. Il peut aussi être 
complété par des mesures individualisées, avec les structures sociales 
existantes, en particulier pour empêcher que des situations dangereuses et des 
états de fragilité s’aggravent . 
 

Art. 4 (nouvelle teneur sans modification de la note) 
4 Dans le cadre des centres et du travail social « hors murs », le canton veille 
particulièrement à l'organisation et au développement d'actions éducatives en 
faveur des enfants et des adolescents, actions complémentaires à celles de la 
famille et de l'école. 
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Art. 5, al. 2 (nouveau) 
2 Dans le cadre du travail social « hors murs », les communes concernées 
assument, en collaboration avec la fondation, le pilotage des actions menées 
sur leur territoire. 
 

Art. 6, al. 2 (nouveau, les al. 2 à 5 anciens devenant al. 3 à 6) 
2 Afin de coordonner les actions de terrain et notamment le développement 
du travail social « hors murs », le canton et les communes encouragent la 
mise sur pied de réseaux locaux de complémentarité regroupant les divers 
intervenants exerçant une activité sociale et de prévention. 
 

Art. 6, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 Les moyens en subventions, services, locaux et équipements, mis à 
disposition par le canton et les communes pour atteindre les objectifs définis 
aux articles 2 et 2A, sont prévus dans des mandats de réalisation ou des 
conventions. Ceux-ci fixent également les conditions de mise en valeur des 
prestations en référence à la charte cantonale des centres. 
 

Art. 8, al. 2 (nouveau) 
2 La fondation gère, de manière distincte de ses autres activités, les ressources 
humaines, financières et techniques attribuées par le canton et les communes 
pour promouvoir le travail social « hors murs ». Elle coordonne l'utilisation 
de ces ressources en faveur de quartiers ou de communes où le besoin s'en 
fait sentir et met en place la logistique requise pour l'accomplissement de 
cette mission. 
 

Art. 14, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 La convention collective de travail et le contrat individuel de droit privé 
s'appliquent au personnel travaillant dans les centres, ou mandaté pour des 
actions sociales « hors murs », au personnel de la fédération et au personnel 
propre de la fondation, notamment les dispositions salariales en vigueur pour 
les institutions subventionnées par l'Etat de Genève. 
 

Article 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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ANNEXES
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